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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 

ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Décret n° 2013-3105 du 12 juillet 2013, 

complétant le décret n° 2008-2656 du 31 juillet 

2008, fixant les critères et les modalités 

d'octroi et de retrait de l'agrément habilitant 

les entreprises de bâtiments et de travaux 

publics à participer à la réalisation des 

marchés publics.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'équipement et de 

l'environnement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 

textes qui l'ont modifié et complété et notamment la 

loi n° 2012-18 du 25 septembre 2012,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations et entreprises publiques, ensemble les 

textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 

la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu le code des sociétés commerciales promulgué 

par la loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, ensemble 

les textes qui l'ont modifié et complété et notamment 

la loi n° 2009-16 du 16 mars 2009,  

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 

attributions du ministère de l'équipement, tel que 

modifié par le décret n° 92-248 du 3 février 1992,  

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 

organisation du ministère de l'équipement et de 

l'habitat, tel que modifié et complété par le décret  

n° 92-249 du 3 février 1992 et le décret n° 2008-121 

du 16 janvier 2008,  

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 

relation entre l'administration et ses usagers, tel que 

modifié par le décret n° 2008-344 du 11 février 2008 

et le décret n° 2010-1882 du 26 juillet 2010 et 

notamment l'article 2,  

Vu le décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002, 

portant réglementation des marchés publics, ensemble 

les textes qui l'ont modifié et complété et notamment 

le décret n° 2012-515 du 2 juin 2012,  

Vu le décret n° 2008-2656 du 31 juillet 2008, 

fixant les critères et les modalités d'octroi et de retrait 

de l'agrément habilitant les entreprises de bâtiments et 

de travaux publics à participer à la réalisation des 

marchés publics,  

Vu le décret n° 2009-2617 du 14 septembre 2009, 

portant réglementation de la construction des 

bâtiments civils,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Est ajouté à l'article premier du 

décret n° 2008-2656 du 31 juillet 2008 susvisé un 

troisième paragraphe comme suit :  

Article premier - paragraphe 3 - Toutefois, 

l'activité des entreprises de bâtiments et de travaux 

publics dans les spécialités de protection des eaux et 

de terre, des travaux forestiers ainsi que du forage 

hydraulique est soumise à des cahiers des charges 

approuvés par arrêté du ministre chargé de 

l'agriculture.  

Art. 2 - Le ministre de l'équipement et de 

l'environnement et le ministre de l'agriculture sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 juillet 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION 

INTERNATIONALE 

 

Par décret n° 2013-3106 du 15 juillet 2013. 

Monsieur Atef Borcheni, informaticien principal, 

est nommé chargé de mission au cabinet du ministre 

du développement et de la coopération internationale.  

 

Par décret n° 2013-3107 du 15 juillet 2013. 

Monsieur Samir Mhirsi, administrateur, est nommé 

attaché au cabinet du ministre du développement et de 

la coopération internationale.  


